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Majorité
sexuelle:
l'i nté rêt
de l'enfant
d'abord

Ce 20 juillet, le Conseil des
ministres a approuvé
l'avant~projet de réfomle du
deuxième livre du Code pé-
nal. Il contient notanmlent

une modification de l'article établis-
sant l'âge de la majorité sexuelle. Jus-
qu'alors, la législation belge faisait
une distinction entre trois tranches
d'âge (NdlR: c'est ce qui sera nommé
"la législation actuelle" dans la suite
du texte).

Une relation sexuelle avec un en-
fant de moins de 14 ans constitue
toujours un viol, qu'il y ait consente-
ment ou non.

A partir de 16 ans, âge de la majo-
rité sexuelle, le jeune peut légale-
ment avoir des relations sexuelles; il
cst présumé y consentir de manière
éclairée.

Les choses sont moins claires pour
la catégorie intermédiaire des
14-16 ans. En em~t, si l'adolescent
est reconnu consentant, le rapport
sexuel n'cst pas considéré comme
un viol mais comme un attentat à la
pudeur. Cette catégorie a été volon-
tairement instaurée afin de pemlet-
tre aux magistrats d'opérer avec
flexibilité face à des jeunes en cons-
truction.

le changement
Il semble que ravant-projet ra-

mène la majorité sexuelle à 16 ans
mais dépénalise les actes sexuels en-
tre mineurs à partir de 14 ans s'il ya
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• N'est-il pas paradoxal de se dire qu'un
jeune de 14 ans est en mesure de saisir ce
qu'implique la notion de consentement,
alors que les adultes soulignent à quel point
cette notion peut s'avérer complexe?

consentement. Si tel est le cas, à
l'avenir, un jeune âgé d'au moins
14 ans pourra donner son consente-
ment éclairé pOUl' des relations
sexuelles (pourvu que la diffërence
d'âge avec le partenaire soit de maxi-
mum 5 ans et n'ait pas lieu avec un
adulte membre de sa famille ou
ayant une autorité sur lui).

Nous approuvons la tentative de
clarifier le flou actuel pour la catégo-
rie des 14-16 ans. Mais il est fonda-
mental que les principaux intéres-
sés puissent donner leur avis sur
cette réforme, puisqu'elle Lescon-
cerne directement. Il est essentiel
de reconnaître les relations intimes
respectueuses pour lesquelles le
consentement est clair et explicite.
Mais attention aux risques liés à un
âge auquel la maturité et le déve-
loppement de soi sont très incons-
tants d'un individu à l'autre.

Un besoin de clarification
Les catégories juridiques actuelles

manquent de cohérence, d'autant
plus que les contours de la notion
d'attentat à la pudeur sont particu-
lièrement imprécis (pas de défIni-
tion légale). Néanmoins, la flexibi-
lité juridique actuelle est apprécia-
ble puisqu'elle concerne la période
de l'adolescence, faite de change-
ments et de recherche des limites,
Elle donne une marge de
manœuvre au cas par cas.

D'autre part, la volonté de dépé-
naliser les relations consentantes
entre deux adolescents de 14 ans
ou plus est bienvenue. On notera
toutefois que, désormais, une per-
sonne de 19 ans pourrait librement
avoir des rapports avec un jeune de
14 ans mais que
deux adolescents de
13 ans pourraient
être pénalisés pour
avoir eu une rela-
tion sexuelle con-
sentie.

EnfIn, il est un-
portant de réfléchir
à cette tendance
d'adaptation de la
loi à la société, qui
confronte les jeunes
de plus en plus tôt à
la sexualité, notam-
ment par le biais des
médias. Contraire-
ment aux idées reçues, il semble
que l'âge des premières relations
sexuelles soit stable depuis plus
d'une trentaine d'années: en
moyenne 16,5 ans en Belgique.

l'intérêt de ('enfant
La question de la majorité

sexuelle est bien plus complexe
qu'un changement de législation.
Elle entremêle des questions juridi-
ques, psychologiques et sociales.
C'est pourquoi il est essentiel de re-
centrer le débat sur la notion de
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consentement éclairé (maturité, ca-
padtés de discernement, condi-
tions du rapport sexueL.)

L'adolescence est lmc période
marquée par la recherche de soi, la
construction, et donc par la vulné-
rabilité, avec des jeux de séduction
mais aussi des risques d'emprise,

Dans un sens, la loi actuelle pro-
tège les jeunes de moins de 16 ans
puisqu'elle présume de leur non-
consentement. si ce n'était pas le
cas, un adolescent de plus de 14 ans
ayant subi une relation sexuelle
non consentie devrait apporter les
preuves d'absence de consente-
ment en cas de plainte,

Par ailleurs, n'est-il pas paradoxal
de se dire qu'un jeune de 14 ans est
en mesure de saisir ce qu'implique
la notion de consentement alors
que les adultes, y compris les pro-
fessionnels, soulignent à quel point
dans les faits, cette notion peut
s'avérer complexe?

Un difficile équilibre
En d'autres mots, il s'agit de trou-

ver le difficile équilibre entre éviter
les abus d'tme part et, d'autre part,
garantir un droit à l'intimité, aux
expériences nouvelles et l'cspec-
tueuses et à l'appropriation du con-
sentement éclairé.

Le projet de loi, pour ce que l'on
en sait, semble aller en ce sens. En
effet, il pelmettrait d'assurer une

certaine protection aux jeunes mais,
en même temps, de respecter Leur
consentement lorsqu'il est donné,
et d'éviter que les parents d'un ado-
lescent de plus de 14 ans puissent
abusivement utiliser la justice
comme moyen de s'opposer à une
relation qu'ils n'approuvent pas.

En conclusion, modifier la loi nous
semble nécessaire. Néanmoins, il est
essentiel de veiller à ne pas sacrifier
l'intérêt supérieur de l'enfant sur

l'autel de la simpli-
fication juridique.
Pour éviter cela,
tous les profession-
nels rappellent qu'il
est essentiel de met-
tre en place une in-
formation à la vie
relationnelle, affec-
tive et sexuelle
(EYRAS)généralisée
et dispensée le plus
tôt possible et tout
au long de Lascola-
rité par des profes-
sionnels spécialisés
extérieurs à l'éta-

blissement (compétence des Com-
munautés).

Dans un contexte plus large, il est
inlpOltant de former les jeunes aux
relations affectives, à la notion de
respect, mais aussi aux risques liés
aux médias (harcèlement en ligne,
pornographie ...). Par ailleurs, ab or-
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der les questions de sexualité non
conmle lm danger mais également
comme une source de plaisir et de
développement, dans le respect de
soi et d'autrui, est lUle nécessité.
,,~(O) : Les associations qui [ont partie
de la Code sont les suÏLlantes: Amnesty
International Belgique [rancophone.
ATD Quart-monde Wallonie-Bruxelles,
BADIE (Bruxelles accueil et développe-
ment pour la jeunesse et l'enfance), le
Conseil de la jeunesse, DEl Belgique sec-
tion fJ'ancophane, ECPAI Belgique, Fa-
misai FamilJe<; Solidaires, le Forum-
Bruxelles contre les in~qalités.le GAMS
Belgique, la Ligue des droits de
l'1lOmme, la Ligue des [alllilles, plan In-
tel'llational Belgique. le Réseau wallon
de lutte contre la pauvreté. le Serpice
dl'OÎl des jeunes (SDJ)de Bruxelles, ainsi
que Unire[Belgiqlle.

Il est important
de réflechir à

cette tendance
d'adaptation

de la loi
à la société,

qui confronte
Tesjeunes de

plus en plus tôt
à la sexualité.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 14/08/2018

Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes La Libre Belgique


